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Situé au cœur du Pays d’Auge septentrional, le site présente plusieurs anciennes carrières d’exploitation dont la 
principale a également servi pour la production de champignons. Cette dernière accueille l’essentiel des effectifs 
de chauve-souris en hibernation, soit environ 150 individus. 

Ces cavités de Beaufour-Druval , composées de trois ensembles répartis sur la commune, sont protégées par Natu-
ra 2000. Ce site est particulièrement marqué par la présence importante des Petits Rhinolophes. 

La cavité principale a bénéficié de plusieurs interventions de gestion afin d’optimiser sa capacité d’accueil comme 
la pose de grilles de protection, le nettoyage de la cavité (enlèvement de bâches) et la réouverture d’une cheminée 
d’aération. 

GROTTES DE LA BUTTE 

Grand 
Rhinolophe 

Murin de  
Bechstein 

Petit 
Rhinolophe 

Murin à  
Oreilles  

échancrées 
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Voiries /Bâtiments / Divers 

L’ECHO DES TROIS COMMUNES  BEAUFOUR - DRUVAL - ST AUBIN LEBIZAY 

Réfection de la toiture du Presbytère 
Saint Aubin Lebizay 

Remise aux normes de l’assainissement 
Presbytère 

Saint Aubin Lebizay 

Réfection de la demie toiture église 
Saint Aubin Lebizay 

Installation prises extérieures et robinet pour les  
Manifestations Mairie Beaufour-Druval 

Installation d’un abris bus 
Rue Clôture des Mares 

Changement des radiateurs électriques mairie 
Beaufour-Druval 

CAUE (Conseil d’Architecture,  
d’Urbanisme et 

D’Environnement) 
Consultation gratuite 

CAMBREMER 1er et 3ème lundi  
14h00 à 16h00 
02 31 15 59 60 

DOZULE 2ème et 4ème lundi  
14h00 à 16h00 
01 31 15 59 60 
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Projets / Travaux 

PREMIERE TRANCHE  
 

1/ Un poteau chemin de Saint Aubin 
 

2/ Implantation  de 2 citernes de 60 m3  
 

 Route de Druval  
 Haras de Beaufour   
           Route de Valsemé 
 

RESTAURATION DE L’EGLISE DE DRUVAL 

Réfection de la canalisation eau 
potable Chemin  
de Saint Aubin 

 
Avec pose d’un poteau 
d’incendie 

Lieu Vitesse 
limitée 

Excès 
de  

vitesse 

Constat  en fonction des  
vitesses moyennes 

 

Vitesse maxi-
mum 

constatées 

Nbre véhicules Vitesses 
moyennes 

Route  
Cresseveuille 

50 kmh 25%  264 VH supérieur à 60 kmh  
1500 VH inférieur à 60 kmh 

81 / 67  
 

1755 VL et 9 PL 
Total : 1764 

42 kmh 

Entrée sortie  
du bourg 

50 kmh 38%  720 VH supérieur à 63 kmh 
4078 VH inférieur à 63 kmh 

87 / 84 / 67 4609 VL et 189 PL 
Total : 4798 

45 kmh 

Centre bourg 30 kmh 77%  795 VH supérieur à 50 kmh 
4500 VH inférieur à 50 kmh 

84 / 67 / 64 / 61 5118 VL et 177 PL 
Total : 5295  

35 kmh 

CONTRÔLE DE VITESSE sur 7 jours 

Il en ressort qu’une grande majorité d’automobilistes respectent les limitations et que la majorité des vitesses exces-
sives se situe la nuit. La réflexion se porte sur les moyens efficaces à mettre en œuvre sur la minorité dangereuse 
qui ne les respecte pas. La gendarmerie  va intervenir ponctuellement. 

DEFENSE INCENDIE   

2 1 
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Nature et environnement    

La mauvaise qualité de l’air  
(principalement liée  

aux particules) 
50 kg de déchets verts brûlés 
émettent autant de particules 
que 9800 km pour une voiture 
diesel récente en circulation 

urbaine et 37900 km pour une 
voiture essence.  

 
En France la pollution aux 

particules fines  
nous affecte tous : 

 48 000 décès  
prématurés par an. 

 

Elle réduit notre  
espérance de vie  

de 9 mois 
 

Les déchets de chantiers du bâtiment et des travaux 
publics   Le brûlage de ces déchets est également in-
terdit par le règlement sanitaire départemental et sanc-
tionné comme cité plus bas.  Les déchets dangereux 
comme des huiles de vidange, des solvants, des bois trai-
tés, des pots de peinture vide, des aérosols, y compris les 
emballages classés dangereux) doivent être éliminés dans 
des installations de traitement autorisé au titre de la régle-
mentation ICPE.   Le brûlage sauvage des déchets sur le 
site d’une entreprise constitue également une infrac-
tion prévue puisqu’elle ne possède pas d’autorisation au 
titre des installations classées pour la protection de l’en-
vironnement et réprimée par : 

l’article L173-1 du Code de l’Environnement 75000 € 
d’amende et d’une peine de deux ans de prison. 

L’ECHO DES TROIS COMMUNES  BEAUFOUR - DRUVAL - ST AUBIN LEBIZAY 

Attention ! Toute incinération de végétaux est pas-
sible d’une contravention de 450 € (article 131-13 
du nouveau code pénal)  

le brûlage des déchets   est interdit dans le Calvados. 
Il est bon de rappeler que ceux-ci ainsi que  les bran-
chages et les tontes doivent être portés à la déchetterie.  

Le saviez-vous ? 

Le cas particulier des résidus agricoles 
 
Les résidus d’activités d’élagage des haies, arbres frui-
tiers et autres végétaux dans une exploitation agricole 
ne sont pas assimilés à des déchets ménagers 
. 
- Les résidus de l'activité agricole ayant pour support 
l'exploitation au regard de l'article L311-1 du code rural 
ne sont pas concernés par les dispositions de l'article 84 
du RSD.  
- En particulier, les activités d'élagage dans une exploi-
tation peuvent être qualifiées d'agricoles, les résidus 
d'élagage qui en sont issus ne sont pas assimilés à des 
déchets ménagers et ne sont donc pas concernés par les 
dispositions de cet article 84. 

Néanmoins, le brûlage des pailles et d’autres résidus de 
culture (oléagineux, protéagineux, céréales à l’exception 
du riz) est interdit aux agriculteurs qui demandent à per-
cevoir des aides de soutien direct dans le cadre de la Po-
litique Agricole Commune (PAC) (cela concerne la qua-
si-totalité des agriculteurs). Seul le préfet peut autoriser 
ce brûlage à titre exceptionnel lorsqu’il s’avère néces-
saire pour des motifs agronomiques ou  sanitaires 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5B04CC34F54C2226213CD138658EA6A9.tpdjo04v_2?idArticle=LEGIARTI000027723610&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20131123


 

 

Nuisances sonores 
L’utilisation de tondeuses à gazon, tronçonneuses, 
perceuses, raboteuses,  scies mécaniques, ou tous ap-
pareils bruyants est réglementée par arrêté préfecto-
ral.  
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Elagage en bordure des voieries .  
 
Chaque riverain a l’obligation d’élaguer les plantations 
dépassant sur le domaine public, ainsi que le ramassage 
des branches.  l'article R.116-2 5ème code de la voierie 
routière, sanctionne l’infraction d'une contravention de 
5ème classe soit 1500 €. 

Il est bon de rappeler qu’en cas d’accident la responsa-
bilité du  propriétaire du terrain est  engagée. 

les jours ouvrables :  
de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30.  

 
Les samedis :  

de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00.  
 

Les dimanches et jours fériés :  
de 10h00 à 12h00 

Chiens ou Chats errants . 
L'article 213 du code rural précise que 
le maire a l'obligation de prendre toutes 
dispositions pour empêcher leur divaga-
tion. Il peut ordonner que ces animaux 
soient tenus en laisse et que les chiens 
soient muselés. Il prévoit également que 
les chiens et chats errants et tous ceux 

Certains déchets peuvent également être com-
postés sur place et servir d’engrais  

naturel.  Se renseigner à la Communauté de 
Communes, service Gestion des déchets. 

 
Les encombrants des particuliers et des entreprises 
doivent être emmenés en déchetterie . 
Si l’abandon de déchets, matériaux, etc… sur le domaine 
publique a été commis avec un véhicule,  l’article R 635-
8 du Code pénal prévoit une amende de 1500 €, mais 
aussi la saisie du  véhicule !  

LE BROYAGE ET LE PAILLAGE 
le paillage : cette technique consiste à recouvrir les plan-
tations et le sol de déchets organiques broyés pour le 
nourrir et/ou le protéger. Il évite le développement des 
mauvaises herbes, crée une rétention d’humidité et ferti-
lise le sol. Un broyage préalable est nécessaire pour les 
végétaux de plus gros diamètre. Certaines collectivités 
proposent des locations de broyeur ou des prestations de 
broyage à domicile. Des aires de broyage peuvent être 
aménagées par les collectivités. 

qui seraient saisis sur le territoire de la commune, sont 
conduits à la fourrière où ils seront gardés. En outre, les 
propriétaires, locataires, fermiers ou mé-
tayers ont le droit de saisir ou de faire saisir 
par un agent de la force publique, les chiens 
et chats errants dans les propriétés dont ils 
ont l'usage afin qu'ils soient conduits à la 
fourrière.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006165436&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20131123
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006165436&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20131123
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CLIMAT, AIR, ENERGIE :  
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SE MOBILISE 

L’ECHO DES TROIS COMMUNES  BEAUFOUR - DRUVAL - ST AUBIN LEBIZAY 

Lutter contre le changement climatique, préserver les ressources énergétiques, limiter les dépenses 
énergétiques des habitants, des entreprises et des collectivités tout en améliorant la qualité de vie, telles 
sont les ambitions de la Communauté de communes qui, depuis 2017, s’est engagée dans un Plan Cli-
mat Air Énergie Territorial (PCAET) prévu par la loi de Transition Énergétique de 2015. 
Le PCAET recouvre des enjeux environnementaux mais aussi des enjeux socio-économiques mis en 
lumière récemment par un diagnostic du territoire. 
 

Facture énergétique en augmentation 
Sur le territoire de Normandie Cabourg Pays d’Auge 
(39 communes), les dépenses d’énergie représentent 
au total un montant de 74 millions d’euros. Environ 
40%  de cette consommation est le fait du secteur 
industriel. Le transport routier représente 30% de la 
consommation totale et l’habitat 20%. 
 
Le territoire est très dépendant des produits pétro-
liers. Comme l’électricité et le gaz, les produits pé-
troliers contribuent à épuiser les ressources natu-
relles et engendrent des émissions de gaz à effet de 
serre responsables du changement climatique.  
 
Pour les collectivités locales (mairies et communauté 
de communes), l’énergie représente, selon les com-
munes, de 1 à 8% du budget de fonctionnement. Le 
coût par habitant varie de 2 à 156€/habitant selon les 
communes. Les bâtiments et l’éclairage public repré-
sentent 23% de la facture globale. 

 
De nombreuses économies sont possibles : les ressources renouvelables locales (bois-énergie, solaire, 
éolien, biogaz, géothermie …) pourraient couvrir plus du tiers des besoins actuels du territoire tout en 
réduisant les impacts environnementaux. 
 
 
Bientôt un plan d’action 
Le Plan Climat Air Énergie Territorial piloté par la Communauté de communes doit permettre de mo-
biliser la population et les acteurs locaux pour réaliser des économies d’énergie, contenir la hausse des 
dépenses énergétiques, rendre le territoire plus autonome en énergie.  
 
Il s’agit notamment de saisir les opportunités économiques de la transition énergétique en développe-
ment de nouvelles filières et des emplois, par exemple dans le bâtiment, les énergies renouvelables ou 
encore l’agriculture. 
 
Un plan d’actions sur six ans va être établi en concertation avec les acteurs locaux. La population pour-
ra également y contribuer lors d’une consultation par voie électronique prévue à l’automne 2019. 
 
Pour montrer l’exemple, un diagnostic énergétique des bâtiments publics a été réalisé en vue d’engager 

la rénovation thermique des plus énergivores et de réduire la facture énergétique des collectivités. 
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Financez et Subventionnez vos Travaux avec les 
Aides de l'Etat et l'ADEME  

www.calculeo.fr/chauffage/Ademe 

COMMENT BIEN SE  
CHAUFFER AU BOIS 

CHAUFFAGE AU BOIS 
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Les nids de frelons asiatiques sont à signaler en Mairie. 
 Le site www.frelonasiatique14.fr est accessible au public pour toutes 
informations complémentaires sur le programme de lutte dans le Cal-
vados et sur la biologie et l'identification des frelons asiatiques.  

FRELON 
ASIATIQUE 

Les collectivités se mobilisent.  
  
L’adhésion de notre commune   
à la FREDON a été renouvelée. 
7 nids de frelons ont été détruis  
sur la commune  en moins d’un an. 
5 dans des arbres  (2 m et 15 m) 
1 dans une petite haie  
(avec un habitant piqué au front) 
1 dans une niche. 

En cas de piqûre : 
Des soins d'urgences peuvent être nécessaires. 
Il faut rappeler que pour une personne adulte 
une dizaine de piqûres du frelon asiatique suffi-
sent pour que le pronostic vital soit engagé. Un 
nid de frelon asiatique à basse altitude repré-
sente un réel et grave danger pour les enfants 
en premier lieu. La dose de venin injectée par 
le frelon est plus importante que celle d'une 
guêpe, plus profonde et bien sûr plus doulou-
reuse. Les effets qui s'en suivent sont aussi plus 
importants. Et en cas d'allergie, une seule pi-
qûre mal placée (gorge, bouche et plus large-
ment la tête) peut entraîner un œdème de 
Quincke ou un choc anaphylactique et la mort 
si un traitement spécifique n'est pas mis en 
œuvre très rapidement. Raison de plus pour 
agir préventivement. 

Rappel 
« La destruction des nids est subventionnée par le dé-

partement à hauteur de 30% 
les 70% restants étant à la charge de la commune. » 

Arrivé en 2004 en France, de manière accidentelle,  en étant 
transporté dans des poteries venant de Chine.  Depuis, son 
front d’invasion progresse de 100 km par an. Aujourd’hui la 
quasi-totalité de notre pays est envahie par l’hyménoptère. 

Attention! N’intervenez pas  sur  
les nids de grosse taille. 

Les dégâts : 
C’est durant l’été et l’automne que ces énormes 
colonies créent le plus de dégâts sur les ruches. 
En effet l’élevage des nymphes nécessite beau-
coup de protéines et les frelons asiatiques les 
trouvent en partie en capturant les abeilles au-
tour  des ruches. Elles les trouvent aussi dans la 
viande et surtout dans le poisson dont ils sont 
très friands. Des étals de poissonnerie ont dû 
fermer sur certains marchés du calvados . 

 Les risques : 
Attention, les nids de grosse taille présentent un 
risque d‘attaque massif des frelons si l’on s’ap-
proche à moins de 5m ou si l’arbre est secoué. 
Les nids à faible hauteur sont donc les plus 
dangereux. Le risque diminue avec la baisse 
des températures en automne, jusqu’à la mort 
de la colonie avec les froids de l’hiver.  

La destruction des nids  : 
doit être la plus précoce possible dans l’été 
pour protéger efficacement les ruchers, la popu-
lation et la biodiversité. 
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Manifestations 
FETES PATRONALES 

voix, flûtes à bec, violons, luths, percussions ...Prestation très 
appréciée par l’ensemble de l’assistance en présence du Père 
Quentin qui a célébré la messe à 18h30, puis après la distribu-
tion du pain bénit le verre de l’amitié a été servi sous un soleil 
agréable. 

Saint Aubin Lebizay 

L’église de Beaufour était pleine en ce matin du 15 août 
2018 . Le Père Quentin  a célébré la messe  à 9h30,  ac-
compagné par les membres de la  chorale de Beuvron  fai-
sant chanter l’assistance avec un soutien musical élargi : 

BEAUFOUR 

DRUVAL 

2019 
Saint Aubin Lebizay : Samedi 4 mai 2019 18h30 

Beaufour : jeudi 15 août 2019 9h30 
Druval :  Samedi 31 août 2019 18h30 

Pour marquer le retour de cette cérémonie ce samedi  5 mai 
2018, l’AVPSAL (Association de valorisation du patrimoine 
de Saint Aubin Lebizay) a proposé à 17h30 un concert avec 5 
musiciens HARMONIA CORDIS jouant de la musique sa-
crée et profane de la renaissance avec différents instruments : 

orgue , trompette et flute. Après la distribution du pain bénit 
les participants se sont  retrouvés très nombreux place de la 
mairie  pour le verre de l’amitié. 

Le 2 septembre à 18h30 le Père Poullain a célébré la messe 
dans l’église de Druval pour la fête patronale. Michel Van-
nier organiste a accompagné les chants interprétés par la 
chorale de Beuvron . Denise Davoust a rappelé le projet de 

restauration de l’église et son calendrier, ainsi que l’appel 
nécessaire aux dons. La cérémonie terminée, le pain bénit a 
été distribué et tous se sont retrouvés autour du verre de 
l’amitié sous un beau soleil. 
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Organisée  par le comité des fêtes de 
Beaufour-Druval et St

 

Programme
  8H30   Accueil des participants à Beaufour
  9H30   Briefing  
  9H45   Départ de la 1ère partie de la randonnée
12H00   Retour à Beaufour / Repas place de la mairie
15H00   Départ de la 2ème partie de la randonnée
18H00   Retour à Beaufour  
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Organisée  par le comité des fêtes de  
Druval et St-Aubin Lébizay. 

 

Programme 
Accueil des participants à Beaufour-Druval 14340 

Départ de la 1ère partie de la randonnée 
Retour à Beaufour / Repas place de la mairie 

 partie de la randonnée 
Retour à Beaufour  
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Nos Partenaires….. Artisans / Commerçants / Entreprises  

Pompes Funèbres Marbrerie 
 

Situées sur les communes de  
DOZULE (face à la Pharmacie) 

DIVES SUR MER (face à la gare) 
Les Pompes Funèbres GRIMOULT 

sont une entreprise familiale. A votre service  
depuis 2006, avec un esprit et une taille humaine. 

 

Tél : 02 31 28 93 49 
contact@pfgrimoult.fr - www.pfgrimoult.fr 

Permanences décès 
24h/24 et 7j/7 

Belle réussite pour ce concert organisé par l'AVPSAL. C'est 
une église pleine qui accueille le groupe SINGING HEART 
DIVINE ce 23 septembre 2018 à 12h00.Dès la première chan-
son la participation est entière, le plaisir est partagé, l’assem-
blée se lève, chante et tape dans les mains. 
Le verre de l'amitié est servi après cette prestation à la mairie 
de Saint Aubin Lebizay. 

CONCERT GOSPEL  EGLISE  
DE SAINT AUBIN LEBIZAY 

mailto:mgrimoult@pfgrimoult.fr
mailto:mgrimoult@pfgrimoult.fr
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Comité des fêtes 

SOIREE COUSCOUS 
 

Le samedi 20 octobre 2018 à 20h00, 120 per-
sonnes se retrouvaient à la Salle des Fêtes de 
Beuvron en Auge dans une ambiance très con-
viviale autour d’un très bon couscous, puis les 
danseurs se sont défoulés sur des rythmes va-
riés proposés par le disc jockey. 

Manifestations 

GOUTER DE NOEL 
Le dimanche 9 décembre 2018, l’émerveillement 
est toujours très fort lors de la rencontre avec le 
Père Noël ensuite les 12 petits ont dégusté et ap-

précié gâteaux, 
friandises, ainsi 
que les cadeaux 
offerts par Le Co-
mité des Fêtes 
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Monument  Aux Morts 

Saint Aubin Lebizay 

Monument  Aux Morts 

Beaufour-Druval 
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Commémoration  
du centenaire de l’Armistice  

le 18 novembre 2018 

11h30 à Beaufour-Druval 

11h00 à Saint Aubin Lebizay 

Moment solennel où chaque maire en 
présence de Xavier Charles  Conseiller 
Départemental,  de Claude Egnell repré-
sentant  le Comité de Deauville de la 
Légion d’honneur, entouré des porte-
drapeaux a fait l’appel des morts pour la 
France de sa commune, déposé une 
gerbe et chacun s’est recueilli pendant  la 
minute de silence, puis la Marseillaise a 

été chantée et une lettre d’un Poilus a été lue 
par Charlotte 10 ans et Capucine 10 ans. 
 
Après les cérémonies, remise de la médaille 
Bronze  du Djebel  à Monsieur Guy GAR-
NIER pour son action de militant au seing de 
l’association, puis le verre de l’amitié a été 
servi à la mairie de Beaufour-Druval. 
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Après l’accueil des Aînés et des deux doyens  
Denise Charbonnier 92 ans et André Lebreton 91 ans,  
Jean-Pierre Semet commence son discours, entouré de   

Denise Davoust et Jean-Pierre Mercher :  
 

«  C’est un jour dédié à l’amitié et à la solidarité.... C’est 
toute la reconnaissance que nous portons à nos aînés. Vos 

connaissances, votre sagesse sont essentielles. 
 

Ce repas est un moment privilégié et ce n’est pas un luxe par 
les temps qui courent. Car nous avons besoin de convivialité, 
de gaieté, de plaisir partagé dans ce monde qui bouge ou tout 

isole, oppresse.... L’actualité en témoigne au quotidien. » 
 

Puis après l’apéritif, l’assemblée goûte, déguste tous les bons 
plats préparés par le grand Chef Mathieu Le Guillois. 

La joie de vivre est une émotion  
contagieuse. Edward D. WYNOT 

Apéritif                                                                                          
5 petits fours salés frais 

 

Cannelloni de Saumon fumé par mes soins,  
Crème montée au Citron et Herbes du jardin. 

 

Sorbet Pomme Calvados  
 

Suprême de Volaille fermière contisé  aux  
Pommes sous la peau,  

Tétragones et sauce Vallée d’Auge 
 

Assiette de trois fromages Normands  
affinés par nos soins et bouquet du Maraîcher 

 

Poire pochée au bâton de réglisse,                                       
Streusel chocolat et glace vanille 

m 

Cafés et Mignardises 
 

Pommeau « Château du Breuil » 
Vins :  Sauvignon blanc /  

Cabernet rouge 
Calvados « Geneviève DENIS » 



 

 

Bon à savoir...  
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NOUVELLE DECHETTERIE  
DEPUIS LE 1er OCTOBRE 2018 

Depuis le 1er décembre 2018, la Communauté de 
communes Normandie Cabourg Pays d’Auge offre la 
possibilité aux habitants de transmettre en ligne toutes 
les demandes d’autorisation concernant le droit des 
sols : permis de construire, déclaration préalable, per-
mis d’aménager, certificat d’urbanisme, permis de dé-
molir. 
 

Le dépôt de dossier sur papier en mairie sera toujours 
possible. Mais la saisie en ligne présente de réels avan-
tages : gain de temps, frais postaux en moins, délais 
d’instruction plus courts. 
 

Ce guichet électronique gratuit est accessible via le 
site internet de la Communauté de communes ou celui 
de la commune. La démarche est simple, les formu-
laires sont à remplir en ligne en suivant les instruc-
tions. Les plans et justificatifs sont à scanner et à 
joindre. 
 

L’accès au nouveau dispositif se fait par France Con-
nect, une solution sécurisée par l’État permettant un 
identifiant unique pour accéder aux services publics. 
 

La Communauté de communes est la première collec-
tivité du département à mettre en place cette dématé-
rialisation des dossiers d’urbanisme. 
Pour transmettre son dossier en ligne à partir du 1er 
décembre : 
 

 www.normandiecabourgpaysdauge.fr  
rubrique Aménagement de l’espace 

NOUVEAU : POSSIBILITÉ DE TRANSMETTRE 
PAR INTERNET LES DEMANDES DE PERMIS 

DE CONSTRUIRE ET DE TRAVAUX 

La communauté de communes Normandie Cabourg Pays 
d’Auge a réalisé un réaménagement complet du site de 
Périers-en-Auge : une nouvelle déchetterie intercommu-
nale, dédiée aux particuliers, ouvrerte depuis le lundi 1er 
octobre. L’ancienne déchetterie est désormais réservée 
aux dépôts des professionnels. 
Trois grandes nouveautés  pour les particuliers : 
 
1/ A partir du 1er octobre, les cartes d’accès aux déchet-
teries, les sacs jaunes et les sacs déchets verts ainsi que 
les composteurs sont délivrés uniquement sur place, à 
Périers-en-Auge, dans un nouveau bâtiment d’accueil. Il 
n’y aura plus d’accueil du public à Dives-sur-Mer au 
service Gestion des déchets. 
 
2/ Les 13 bennes de dépôt mises à la disposition du pu-
blic (ferraille, bois, encombrants, mobilier, cartons, gra-
vats, pneus, plâtre) sont abritées sous des quais couverts 
offrant plus de confort aux personnes et protégeant de la 
pluie les matériaux à recycler. 
 
 3/ Les déchets verts sont déposés sur une plate-forme 
bétonnée. 
 
La déchetterie accepte toujours les dépôts de déchets 
dangereux (peintures, batteries, produits toxiques, ex-
tincteurs, lampes usagées …) ainsi que les déchets 
d’équipements électriques (téléviseurs, fours, chauffe-
eau …). 
Sur place aussi à la disposition du public, un récupéra-
teur d’huile de vidange, des conteneurs pour le verre, les 
textiles, les emballages recyclables et papiers. 

Recycler le verre avec Cliiink  

Afin d’améliorer le recyclage du verre, la Com-
munauté de communes propose aux habitants, de-
puis l’automne 2018, un nouveau dispositif sur 
tous les conteneurs d’apport volontaire du verre. 
Appelé Cliiink, le principe est clair : à chaque 
bouteille déposée dans un conteneur, des points 

sont cumulés et se 
transforment en 
offres et remises 
chez les commer-
çants locaux parte-
naires. 
Seuls les bou-
teilles en verre, les 
pots et bocaux en 
verre sont accep-

tés dans les points d’apport volontaire du verre, 
sans bouchons ni couvercles. 
 

Retrait des cartes Cliiink :  
Accueil intercommunal, 128 Grande Rue à Dozulé 
Du lundi au vendredi 9h-12h30 / 13h30-17h 

Depuis le 1er octobre 2018, accueil du service Gestion 
des déchets : déchetterie à Périers-en-Auge,  

tél. 02 31 28 10 25,  
dechets@normandiecabourgpaysdauge.fr  

mailto:dechets@normandiecabourgpaysdauge.fr


 

 

En attendant la fibre prévue vers 2021 / 2022  
OZONE propose pour les foyers éligibles  une con-
nexion internet de 10 MEGAS MAX en réception et 

3 MEGAS en émission, avec un Kit de connexion WIFIMAX MIMO. Plusieurs 
options sont proposées :  
 

                           1/ Internet    2/ Pack Internet + TV  3/ Téléphonie. 
 

Contacter OZONE  ZA de l’Estuaire-50220 POILLEY Tél: 09 73 01 1000 

CONNEXION FIBRE / INTERNET 

Les élèves des 
deux classes de 
CM2 de l’école 

élémentaire de Dozulé profitent du temps magnifique de septembre pour 
s’initier à la voile. 
 

Pour la 1ère fois, les écoliers bénéficient de 5 séances d’initiation à la 
voile organisées par l’École de Voile intercommunale et prises en 
charge financièrement par la Communauté de Communes (séances + 
transport). 
 

Le  sourire des enfants sur l’eau en dit bien long sur leur motivation et 
leur joie de naviguer.  

Bon à savoir... 

tions de conseil… Les bénéficiaires sont les commer-
çants et artisans dont l’entreprise compte moins de 10 
salariés et immatriculés au RCS ou RM. Le montant 
de l’aide est au maximum de 50% des dépenses éli-
gibles, plafonné à 5000€ par an. Cette aide est mobili-
sable deux fois. 
  

Pour tout renseignement, Jonathan PATOUREL – 
Chargé de Développement Economique - se tient à 
votre disposition au: 
 

02.31.28.39.97 
j.patourel@normandiecabourgpaysdauge.fr. 
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L’espace  Public Numérique Inter-
communal, basé à Gonneville-en-
Auge, se démultiplie pour apporter 
ses services au plus près des habi-
tants. En 2017 une antenne avait 
ouvert à Dozulé, pour la rentrée 
2018 une nouvelle antenne à ou-
vert à Houlgate (au centre Sportif 

de Normandie, ex-CREPS). 
 
Dans ces trois lieux, chacun peut s’initier ou se per-
fectionner sur les outils numériques sous différentes 
formules : accès libre (avec présence d’un animateur), 
ateliers thématiques (sur une ou plusieurs séances), 
stages… 

En matinée, l’après –midi ou en soirée, les thèmes 
sont variés : initiation, impression 3D, photo numé-
rique, tablettes, skype, achats en ligne… 
 
Programme complet disponible à la Communauté de 
Communes, dans les mairies ou sur www.epn.ncpa.fr 
 
Tarifs : 7 € l’atelier de deux ou 20 € l’année pouer 
l’accès libre (pour les habitants de la Communauté de 
Communes). 
 
Renseignements et réservations :  
EPN, tél. 02 31 24 25 93 ou 07 87 77 10 85  
(ou sur le site www.epn.ncpa.fr) 

ESPACE PUBLIC NUMERIQUE INTERCOMMUNAL 

UN NOUVEAU DISPOSITIF DE SOUTIEN A LA 
TRANSITION NUMERIQUE POUR LES COM-
MERCANTS ET ARTISANS 
 

La Région Normandie relayée sur notre territoire par 
NCPA a lancé un dispositif de soutien financier pour 
encourager la transition numérique des artisans et 
commerçants.  
  
Appelé « Impulsion Transition Numérique », ce dis-
positif consiste en une aide financière à la mise en 
place de projets numériques : création ou refonte de 
site internet, achat de logiciels ou matériels, presta-

ECOLE DE VOILE INTERCOMMUNALE 

COMMISSION  DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ZONES D’ACTIVITES 

Emetteur installé 
sur le château 

d’eau de  
Beaufour-Druval 

mailto:j.patourel@normandiecabourgpaysdauge.fr
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113, Grande Rue - 14430 Dozulé 
Tél. 02 31 85 94 56 - Fax 02 31 85 30 24 
E– mail : agence.normandievalleedauge@orpi.com  
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Nos Partenaires….. Artisans / Commerçants / Entreprises  

Merci aux annonceurs qui contribuent  à l'édition de notre bulletin  

PENSION CANINE 
Pension Simple ou Educative 

À BEAUFOUR-DRUVAL 
Située entre Villers S/Mer et Pont l’Evêque, notre pension 

Accueille vos compagnons, dans un cadre agréable et familial. 
 

                   N’hésitez pas à nous contacter 
                              au : 02 31 64 63 75 
                              ou : 06 37 80 28 90 



 

 

Centre Manche 

125 Grande rue 
14430 DOZULE 

Tél : 02 31 79 27 79 
Fax : 02 31 39 07 52 

 

www.groupama.fr 

Lundi : 8h45-12h30 /  14h00-17h 
Mardi, mercredi et vendredi :  8h45-12h30 / 14h00-18h 
Jeudi : 8h45-12h30  et sur rendez-vous lôaprès -midi 

Nos Partenaires….. Artisans / Commerçants / Entreprises  

Merci aux annonceurs qui contribuent  à l'édition de notre bulletin  



 

 

SAINT AUBIN LEBIZAY                        

Jeudi :      14h30 à 15h30 

Tél : 06 71 59 58 14 

Email :  

mairie@saint-aubin-lebizay.fr 

BEAUFOUR-DRUVAL 

 Jeudi :      10h30 à 12h30 

 Samedi :   10h00 à 11h00 

Email :  

mairie.beaufour-druval@orange.fr 

MEDECINS 

DOZULE : Dr Morla : 02 31 79 20 38 

Dr Walter (MR et Mme): 02 31 79 28 28 

Dr Virginie Becel : 02 31 73 41 39 

CAMBREMER : Dr Rivière : 02 31 62 92 33 

BONNEBOSQ : Dr Hieaux : 02 31 64 13 49 
PHARMACIES 

DOZULE : Beaujouan : 02 31 79 20 64 

CAMBREMER : Lepelletier : 02 31 63 01 44  

BONNEBOSQ : Gourmelen : 02 31 64 03 13 

DENTISTES 

DOZULE : Dr Chedeville : 02 31 39 60 32 

CAMBREMER : Dr Houdart : 02 31 63 10 24 

Secrétariat :  Marilyne  FOULON  

Téléphone :   02 31 64 89 16  

Site : www.beaufour-druval.fr 

Communauté de Communes 

Normandie Cabourg Pays d’Auge 
 

ZAC de la Vignerie 
Rue des entreprises 

14160 DIVES SUR MER 
Tél: 02 31 28 39 97 

accueil@normandiecabourgpaysdauge.fr 
www.normandiecabourgpaysdauge.fr 

DOZULE 
128 Grande Rue 

Accueil intercommunal : 02 61 53 56 24 

PERMANENCES 

Sous-Préfecture 

Horaires d'ouverture 

Du Lundi au Vendredi :  

de 08h30 à 12h00 

Téléphone : +33 2 31 31 66 00 

Télécopie : +33 2 31 31 00 18 

Courriel : 
sp-lisieux @ calvados.gouv.fr 

Site : http://www.calvados.gouv.fr 

Déchetterie de Cambremer 

Lundi : 9h00 à 12h00 

Mercredi : 14h00 à 18h00 

Samedi : 9h00 à 12h00  /14h00 à 18h00 

Déchetterie de  Périers en Auge 

Informations  : Point INFO 14 Dozulé 

Vie pratique 2019 

ADMR : Gabrielle BRUNOT  

   02.31.63.92.43  

INFIRMIERES DOZULE 

Durand Marie-Christine :  02 31 79 22 03  

Ruffin Marie-Claude : 02 31 79 22 03  

SSIAD : 02 31 86 55 72  

36 24 

17 ou 117 portable 

18 ou 112 portable 

15  

Lakasacom 
Création Site internet,   

Réalisation visite virtuelle 
Personnalisation pour  vos cadeaux:  
T-shirt, Polo, Casquette, Mug, Porte 

clé, Parapluie, etc... 

www.lakasacom.fr 
contact@lakasacom.fr 

Tél. 06.37.13.36.91  
02.36.56.91.36 

http://www.lakasacom.fr/
mailto:contact@lakasacom.fr

